
COMPTE-RENDU COMPLET 
CONCERTATION SUR LES MESURES AGRICOLES 

 

SITES NATURA 2000 DE SALINS 
réunion du 25 novembre 2010 

 
Etaient présents : 

Michel Laporte, agriculteur  
Pierre Charlaine, agriculteur 
Jacques Menyal, agriculteur 
Jacky Laval, agriculteur 
Raymond Dulac, agriculteur 
Aude Querry, FDSEA 15 
Sylvie Alcouffe, ADASEA 15 
Marie-/ƭŀƛǊŜ wŞƎƴƛŜǊΣ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ό/9t!ύ 

/ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ tŀƭƳƻƴǘΦ 
 

AVERTISSEMENT : 
Ce document retrace la présentation à laquelle ont assisté les personnes présentes à la réunion du 25/11/10. 
Les propositions de mesures agricoles (MAE T) élaborées lors de cette réunion avec les 5 agriculteurs présents ne 
sont pas encore définitives. Ces mesures doivent convŜƴƛǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
et être acceptées par cette majorité. 
 

bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƛǎǘŞ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ н5/11/10,  
vous êtes invités à réagir à ces propositions en contactant : 

Marie-Claire Régnier - CEPA 
04.71.20.28.86 

marie-claire.regnier@espaces-naturels.fr 
Avant le 10 janvier 2010 

 

VOTRE PARTICIPATION EST TRES IMPORTANTE 
NOUS COMPTONS SUR VOUS ! 

 

 

mailto:marie-claire.regnier@espaces-naturels.fr


 
Ď Présentation du site Natura 2000 et de son périmètre 

 

 
 

Le site concerne 3 communes : Salins, Le Vigean et Anglards-de-Salers (territoire entouré de rouge) 
Sa superficie est de 262 ha. Altitude de 580m à 690m. 2 lieux, compris dans ce site, abritent des chauves-souris (+1 

en limite de site, sur la commune de Drugeac) 
 

 
 

Les espèces animales ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ : elles peuvent être bien présentes sur un site précis, mais 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴΦ 
Le site Natura 2000 de Salins abrite (de gauŎƘŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜύ : le Murin à oreilles échancrées et le Petit 
Rhinolophe. 
La Loutre est peut-şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳȊŜ όŁ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴύΦ 



 
 
Toutes les chauves-souris européennes sont insectivores. 
Pour aider à la survie des ces espèces sur le site, il faut : 

* Préserver les gîtes bâtis dans lesquels elles donnent naissances à leurs petits  
* Préserver leurs ressources alimentaires (les insectes, en quantité et diversité) ҐҔ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
* Préserver les haies et bosquets bocagers, qui leur servent à rejoindre leurs différents territoires de 

chasse (comme des « routes ») ҐҔ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

tƻǳǊ ƭŀ [ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǳȊŜ et de ne pas drainer les zones humides  
ҐҔ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎriculture όŜǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 



 
 

 
 

Le site Natura 2000 de Salins abrite également un « milieu » forestier typique de la région et ǊŀǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
européenne. Il est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ  
[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ne sont pas forcément des milieux « naturels » Υ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ƘǳƳŀƛƴŜΦ [ŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ όŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘύ ƻǳ ƭŜǳǊ 
ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ όŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘύ ƭŜǳr donne une importance particulière. 
 

 La forêt alluviale, présente sur les berges des rivières inondables, constitue la ripisylve et fait partie de la trame 
bocagère agricole ҐҔ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

 



Les mesures agricoles proposées dans le site Natura 2000 doivent  
donc permettre de répondre aux enjeux suivants Ď 

 

 
 

Quelles sont les mesures agricoles que peut proposer Natura ?  
Et pourquoi ? 

 

 
 

Natura 2000 donne des outils pour éviter la standardisation des pratiques agricoles et leur homogénéisation  
car cela est synonyme de perte de biodiversité. 



 

 
 

Plusieurs mesures agricoles (MAE T) peuvent être proposées dans un site Natura 2000 Υ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛt dans le 
« catalogue local » celle qui convient le mieux à sa parcelle ou à son îlot PAC. 

 
/ΩŜǎǘ pour élaborer ce « catalogue local » que le groupe de travail du 25/11/10 a été réuni. 

 
Plusieurs mesures peuvent être contractualisées dans un îlot PAC si les pratiques sont différentes au sein du 

même îlot (ex. une partie est pâturée et fauchée, une autǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŃǘǳǊŞŜύ  
 
 

Ď 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ǎǳǊ Salins (trait vert) situé dans le périmètre Natura 2000 (trait rouge)  
= îlot éligible aux MAET. 

 
 

[Ŝǎ a!9 ¢ ǊŜƳǇƭŀŎŜƴǘ ƭŀ tI!9н ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎΣ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƞƭƻǘǎ όƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƞƭƻǘs) 
Le montant de la prime par an et par hectare est réévalué en conséquence. 



 
Ď /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Υ ǘƻǳǘ ƭΩƞƭƻǘ Ŝǎt engagé dans la MAE T « xxxx » (vert). 

 
 

Ď /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ : la partie fauchée est engagée dans la MAE « yyyy » (bleu) 
et la partie pâturée est engagée dans la MAE « xxxx » (vert) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Ď /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ : la partie pâturée est engagée dans la MAE « xxxx » (vert), une partie fauchée est 
engagée dans la MAE « yyyy » (bleu)Σ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŦŀǳŎƘŞŜ ǊŜǎǘe engagée dans la PHAE2 normale (jaune) 

 
 
 
 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ seulement 1 îlot ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƞƭƻǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ 
оллϵ ǇŀǊ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ 
Le reste de ces îlots, non engagés en MAE T, restent sous le régime de la PHAE2  ou « libres de pratiques » selon 
les cas. 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƞƭƻǘǎ όƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƞƭƻǘǎύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴgagés. Dans ce cas, le montant maximal de prime MAE T accordé 
à un exploitant agricole est de 7 слл ϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ D!9/Σ ŎŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ D!9/Φ 
 
 
 
Un contrat MAE dure 5 ans.  
/ΩŜǎǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ {Ωƛƭ ŀǊǊşǘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎƛ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƘŀƴƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭŜ 
ŎƻƴǘǊŀǘ a!9 ¢ Ŝǎǘ ŎŀǎǎŞΦ [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό55¢мрύ Řƻƛǘ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ Ŝƴ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜΦ 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le « catalogue local » propose 1 (voire 2) mesure par type de milieux et de pratiques. Ainsi, les prairies pâturées et 
fauchées peuvent être différenciées des prairies uniquement pâturées (non mécanisables). 

 

 
 
 

Ď Pour tous les agriculteurs volontaires, avaƴǘ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ a!9 ¢  
 

 
 

Ce diagnostic est ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ фс ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ р ŀƴǎΦ 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!5!{9!Σ ǎƛ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǊŜǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ a!9 ¢Σ ƭŜ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎǘǳǊŞΦ 
 
 
 
 

                      2 mesures : 

¶ prairies pâturées et/ou fauchées 

¶ prairies uniquement pâturées 
(non mécanisables) 



 

MESURES PROPOSEES AUX AGRICULTEURS DU SITE DE SALINS 
- CONCERTATION EN COURS -  

 

 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


